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Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
  

Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics 

  
NOR: ECOX0500022R   

  
Section 4 – Interdictions de soumissionner  
 
Article 8 
Ne peuvent soumissionner à un marché passé par un pouvoir adjudicateur défini à l’article 3 ou par une 
entité adjudicatrice définie à l’article 4 :  
  
1° Les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour l’une 
des infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 
421-2-1, par le deuxième alinéa de l’article 421-5, par l’article 433-1, par le deuxième alinéa de l’article 
434-9, par les articles 435-2, 441-1 à 441-7, par les premier et deuxième alinéas de l’article 441-8, par 
l’article 441-9 et par l’article 450-1 du code pénal, ainsi que par le deuxième alinéa de l’article L. 152-6 du 
code du travail et par l’article 1741 du code général des impôts ;  
  
2° Les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au  
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 324-9, L. 324-10,  
L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail ;  
  
3° Les personnes en état de liquidation judiciaire au sens de l’article L. 620-1 du code de commerce et 
les personnes physiques dont la faillite personnelle, au sens de l’article L. 625-2 du même code, a été 
prononcée ainsi que les personnes faisant l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger. 
Les personnes admises au redressement judiciaire au sens de l’article L. 620-1 du code de commerce ou 
à une procédure équivalente régie par un droit étranger doivent justifier qu’elles ont été habilitées à 
poursuivre leur activité pendant la durée prévisible d’exécution du marché ;  
  
4° Les personnes qui, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, n’ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et 
sociale ou n’ont pas acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date. Toutefois, sont considérées 
comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de 
laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n’avaient pas acquitté les divers produits devenus 
exigibles à cette date, ni constitué de garanties, mais qui, avant la date du lancement de la consultation, 
ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, 
soit acquitté lesdits produits, soit constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou 
l’organisme chargé du recouvrement. Les personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait 
d’une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions prévues aux alinéas précédents ne peuvent 
être personnellement candidates à un marché.  
  
La liste des impôts et cotisations en cause est fixée dans des conditions prévues par voie réglementaire.  
  
Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui se portent candidates ainsi qu’à 
celles qui sont membres d’un groupement candidat.  
  
  
Chapitre V – Dispositions diverses  
  
Article 38 
Les interdictions de soumissionner énumérées à l’article 8 et qui ne figurent pas dans le code des 
marchés publics sont applicables aux personnes soumissionnant à des marchés relevant du code des 
marchés publics.  
 
 


